Québec

M.R.C. de Bellechasse

Paroisse de La Durantaye

Règlement no. 2009-249
Règlement concernant la création d’un

fonds de roulement
ATTENDU que la municipalité ne possède pas de fonds de roulement ;

ATTENDU que la Paroisse de La Durantaye désire se prévaloir du pouvoir prévu à l’article 1094 du Code municipal du Québec ;

ATTENDU que la municipalité peut se doter d’un fonds de roulement d’un montant maximal de 201,593.80$, soit 20 % des crédits prévus au budget de l’exercice courant de la municipalité ;
ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 6 juillet 2009 ;

Attendu qu’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture ;
En conséquence,

Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

Que le Conseil de la Paroisse de La Durantaye décrète ce qui suit :

Article 1
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

Article 2
Le présent règlement a pour titre «Règlement concernant la création d’un fonds de roulement».

Article 3
La Paroisse de La Durantaye constitue un fonds de roulement dans le but de mettre à sa disposition les deniers dont elle a besoin pour toutes les fins de sa compétence.
Article 4
La Paroisse de La Durantaye affecte à cette fin un montant de 150,000.00$ provenant du surplus accumulé du fonds général.

Article 5
Tout emprunt à ce fonds de roulement se fera par résolution du Conseil municipal, tel que le stipule le 2e alinéa de l’article 1094 du Code municipal du Québec.
Article 6
Le présent fonds de roulement sera administré selon les dispositions de l’article 1094 du Code municipal du Québec.
Article 7
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ À LA DURANTAYE,
Le 10 août 2009.

AVIS DE MOTION,

Le 6 juillet 2009.
PUBLICATION,

Le 18 août 2009.
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Mairesse

___________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière
